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Proposé par Siméon Lesage, écr., secondé par M. Oct. Lemieux, et résolu :
Que le rapport des Directeurs et les états y annexés, qui viennent d’être lus, 

soient approuvés, publiés et imprimés pour l’usage des actionnaires.
Proposé par M. Arthur Evanturel, secondé par M. Israël Turcot, et résolu :
Que les remerciments des actionnaires de la Société sont dûs, et offerts à 

MM. le Président, Vice-Président et Directeurs de cette institution pour la 
bonne gestion des affaires de la Société pendant l’année écoulée.

Proposé par M. Cyrille Duquel, secondé par M. E. Buel, et résolu :
Que les remerciments des actionnaires sont aussi dûs au Secrétaire-Trvsorier, 

Assistant-Secrétaire-Trésorier et autres officiers pour leur attention particu­
lière à la bonne administration des affaires de la Société.

Proposé par M. J. E. Dorion,secondé par M. Israël Turcot, et résolu:
Qu’un traitement de $100 soit payé à chacun des auditeurs.
Proposé par M A. Evanturel, secondé par M. Arthur Giard, et résolu :
Que MM. Dorion et Turcot soient nommés scrutateurs et que la hoite au 

scrutin reste ouverte jusqu’à heures P. M.
Proposé par M. J. A. Dcfoy, secondé par M. Oct. Lemieux, et résolu,
Que la lé. olution en date du 10 de mai courant soit adoptée, savoir, que 

pour satisfaire aux demandes d’emprunt que la société reçoit tous les jours, 
deux classes du fonds mobile de $50,000 chacune, payable par versements 
mensuels de $120, par actions de $100 soient ouvertes au public. La pre­
mière sera désignée par la lettre F, et commencera du 1er avril dernier, et la 
seconde par la lettre G qui commencera du premier octobre prochain.

Du dépouillement du scrutin il résulte que les Messieurs suivants ont obtenu 
le plus grand nombre de vote et sont en conséquence élus Directeurs, savoir :

Siméon Lesage, Jean Blanchet, C. R., Joseph Plamondon, Georges Pàquet, 
Ed. R. Fréchet, J. A. Defoy, Octave Migner, Joseph Archer, jr., et Cyrille 
Duquel.

M. Siméon Lesage laisse le fauteuil, et il est remplacé par M. Octave Le­
mieux.

Il est proposé par M. A. Evanturel, secondé par M. C. Duquel, et résolu :
Que les remerciments des actionnaires ici présents sont dûs à Siméon Lesage> 

écr-, pour les services qu’il a rendus à la présidence de cette assemblée, à M. 
le Secrétaire, et à MM. les scrutateurs, dans l’exercice de leur fonction respec­
tive, et l’assemblée s’ajourne.

Les nouveaux directeurs s’étant réunis le même jour, ont unanimement élu 
Siméon Lesage, écr., Président, et Jean Blanchet, écr., Vice-Président de la 
Société Permanente de Construction des Artisans pour l'année courante.

A. J. AUGER,
Sec.-Trésorier.


